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PARCOURS 

  
 
 

 SELARL SJM AVOCATS – Avocate collaboratrice 

 Cabinet d’avocats SAUDRAY JACQ-MOREAU (janv.-juill.2017) – Avocate stagiaire  

 Compagnie d’assurance de protection juridique CFDP (juill.-déc.2016) – Avocate stagiaire  

 Cabinet d’avocats Quai des Libertés (mars 2016) – Avocate stagiaire 

 Secrétariat général des Affaires européennes, services du Premier ministre 

❖ secteur Marché Intérieur, Concurrence, Aides d’Etat (juill-déc.2014) – Adjointe au chef de secteur 

Traitement des dossiers d’aides d’Etat instruits par la Commission européenne 

❖ secteur juridique (janv.-juill.2014) – stage 

 Ecoles des avocats du Grand Ouest (2015-2017) 

 Master II « Contentieux européen, Université Paris II Panthéon Assas (2013-2014) 

  « La Cimade » (été 2012, 2015) – stage / bénévolat 

 

 
  

 



 

PRINCIPAUX CHAMPS D’INTERVENTION  
 

 
 

CONSTRUCTION/ ASSURANCES 
 

 Recours en responsabilité : assistance de maîtres d’ouvrages aux fins de prise en charge des 
désordres  

 Expertises judiciaires : suivi des procédures de référé devant les tribunaux administratifs et judiciaires  

 Droit des assurances : mise en œuvre des garanties, litiges liés aux garanties d’assurances 
« dommages-ouvrage », dommages aux biens (risques) et responsabilité 

DROIT ADMINISTRATIF 
 

 Contentieux de l’annulation des actes administratifs (excès de pouvoir) 

 Contentieux indemnitaires : responsabilité de l’administration pour faute, responsabilité pour rupture 
d’égalité devant les charges publiques (dommages résultant des travaux publics) 

 Conseil et contentieux liés à l’habitat dégradé : procédures administratives d’insalubrité, procédure de 
péril, droit pénal de l’habitat indigne 

 

URBANISME 

 Aménagement et requalification urbaine : assistance à maîtrise d’ouvrage pour la mise en œuvre des 
opérations d’aménagement, depuis les études préalables jusqu’à la maîtrise foncière (OPAH RU, 
opérations de restauration immobilière, de résorption de l’habitat insalubre, etc..) 

 Contentieux administratifs et judiciaires liés aux procédures de préemption et d’expropriation 

 Contentieux des autorisations d’urbanisme : pour les autorités administratives et les pétitionnaires 

DROIT PUBLIC ECONOMIQUE 
 

 Accompagnement et conseil des collectivités ou de leurs établissements en matière de marchés 
publics et de délégation de service public –  du choix du mode de gestion à l’exécution des 
contrats publics 
 

❖ Domaine de l’aménagement (ZAC, OPAH RU) 
❖ Domaine du traitement des déchets 
❖  Domaine portuaire (gestion déléguée des ports) 
❖ Gestion des marchés forains 

 
 Accompagnement et conseil en matière de marchés de travaux (loi MOP, conception-réalisation) 

 Contentieux de la commande publique : référés précontractuel & contractuel, recours en contestation 
de la validité du contrat « Tarn et Garonne » 


